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En 2022, nous avons célébré les 20 ans de la Communauté 
de Communes de Montesquieu, l’occasion de se remémorer 
le chemin parcouru et la montée en puissance de cet 
établissement en tant qu’outil majeur du développement de 
notre territoire. Nous avons poursuivi le travail engagé en 
2022 visant à promouvoir le développement économique et 
l’aménagement du territoire, à préserver notre environnement 
et notre cadre de vie et à développer des politiques de 
solidarités.

La CCM est un acteur majeur du développement économique 
et de l’aménagement du territoire. Le service économique 
travaille auprès des entreprises au quotidien, en gérant 
les zones d’activités, en accompagnant la création et la 
reprise d’entreprises... Une chargée de mission commerce 
et économie de proximité a été recrutée pour favoriser le 
dynamisme économique local en partenariat notamment 
avec la Chambre des Métiers et de l’Artisanat. Des projets 
novateurs ont été lancés, comme le projet Eurekawine pour 
encourager l’innovation dans les exploitations viticoles et 
le Club robotique pour les jeunes, porté par le Fablab qui 
continue à gagner en notoriété. Les demandeurs d’emploi ont 
également été accompagnés au travers de dispositifs comme 
le Cercle des chercheurs d’emploi et le développement des 
bourses itinérantes pour l’emploi.  

Les problématiques de mobilité sont une composante 
essentielle de l’aménagement du territoire. La prise en 
charge de cette compétence permet d’étudier des solutions, 
en collaboration avec Nouvelle-Aquitaine Mobilité, ou avec 
Bordeaux Métropole dans le cadre de l’opération CoNECT 
(Contrat des nouveaux équilibres de coopération territoriale). 
Pour réduire les déplacements, il est préférable que les 
emplois soient situés à proximité des zones résidentielles. La 
mise en œuvre du Plan Local pour l’Habitat, ou PLH, permettra 
de coordonner les plans de développement urbain du territoire 
et proposer des logements mieux adaptés aux besoins des 
habitants.

La CCM joue un rôle actif dans la protection de l’environnement 
et la transition écologique. La collaboration avec le CEREMA 
(centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, 
la mobilité et l’aménagement) a permis d’identifier les fragilités 
de notre territoire en matière de risques naturels.

Des actions sont menées pour renforcer la sensibilisation et la 
prévention contre les inondations et les feux de forêt. Le Plan 
Climat-Air-Énergie a quant à lui été arrêté, nous permettant 
d’accompagner, par ses actions, la transition écologique de 
notre territoire.

Dans le domaine de la solidarité, pour répondre au mieux aux 
besoins des familles, un partenariat a été établi avec la CAF à 
travers le Projet Social de Territoire. Des améliorations ont été 
apportées et continueront de l’être dans les structures multi-
accueil. Une grande importance est également accordée 
aux initiatives culturelles, ce qui se traduit notamment par le 
CoTEAC (contrat territorial d’éducation artistique et culturelle), 
le développement du réseau de lecture publique, ou encore, 
l’implication dans le festival Méli Mélo.

Mes remerciements iront aux services communautaires qui 
mettent en œuvre nos politiques publiques avec compétence 
et enthousiasme. 
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2 054 COURRIERS ENVOYÉS
80 DÉCISIONS DU PRÉSIDENT
7 CONSEILS COMMUNAUTAIRES
204 DÉLIBÉRATIONS

LES MISSIONS PRINCIPALES
 > Développement de l’économie et de l’emploi
 > Aménagement du territoire et urbanisme (instruction 
du droit des sols, SCOT, PLH)

 > Voiries d’intérêt communautaire
 > Accueil des gens du voyage
 > Environnement, prévention des inondations, entretien 
des cours d’eau et des digues

 > Mobilité
 > Transports scolaires
 > Gestion des déchets (collecte, traitement)
 > Petite enfance et jeunesse
 > Tourisme
 > Vie associative d’intérêt communautaire
 > Gestion de l’aérodrome Léognan-Saucats
 > France services (ex Maison de services au public)

LA COMMUNAUTÉ  
DE COMMUNES  

CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT
Le conseil de développement a partagé en 2021 un diagnostic 
et engagé ses travaux sur les thèmes de la transition 
écologique et solidaire, la jeunesse et la citoyenneté. En 2022, 
le conseil de développement s’est réuni trois fois :
En mars sous forme d’ateliers thématiques :

• Jeunesse et citoyenneté,
• Biodiversité-environnement et Alimentation et Santé,
• Mobilités. 

Les ateliers portaient sur les 4 questions suivantes :
1. Suite à la présentation de l’état des lieux quelles questions 

se posent les membres du conseil ?
2. Sur ces thèmes, quelles sont vos préoccupations ?
3. Qui peut faire quoi ? Comment impliquer le territoire et ses 

habitants ?
4. Quel territoire pour demain ? 
5. En juin, la réunion portait sur l’approfondissement des 

actions citoyennes possibles.
En octobre, les travaux ont été modifiés pour prendre en 
compte les évènements de l’été « canicule et incendies » afin 
de partager le ressenti sur la période.
En parallèle, les membres du conseil de développement ont 
été sollicités dans le cadre des réflexions et dispositifs de la 
CCM :

• participation aux ateliers de concertation dans le cadre de 
l’écriture de la feuille de route de la prévention et gestion 
des risques naturels,

• participation aux ateliers de concertation dans le cadre de 
la réalisation d’un contrat territorial global avec la CAF sur 
le projet social de territoire,

• participation aux ateliers de concertation dans le cadre de 
l’élaboration du plan climat énergie du territoire,

• participation aux ateliers de concertation avec les acteurs 
du territoire organisés pour l’élaboration de la candidature 
à la gestion des Fonds européens territorialisés.

L’INSTITUTION
Un établissement public de coopération intercommunale  
(EPCI) regroupant 13 communes.

Un Président
Chef de l’exécutif, chargé de mettre en œuvre les décisions 
prises en conseil communautaire, en s’appuyant sur 
l’administration et les services.

45 conseillers communautaires
Élus pour 6 ans. Chacune des 13 communes du territoire 
est représentée au minimum par un élu et aucune ne peut 
disposer à elle seule de plus de la moitié des sièges.

Le conseil 
Assemblée délibérante qui détermine les grandes orientations 
et qui vote les budgets et les délibérations.

8 Vice-présidents 
composent le bureau.

La conférence des maires
Instance de débat et d’orientation. Elle élabore la stratégie 
d’action de la collectivité. Elle est constituée du Président, des 
Vice-présidents, des Maires, des Conseillers départementaux.

Le Bureau
Composé du Président et des Vice-présidents, il prépare et 
exécute les décisions prises en conseil communautaire.



GARONN
E

SAUCATS

3 415 hab
89,15 km²
3 conseillers
communautaires

SAINT-SELVE

3 536 hab
17,74 km²
3 conseillers
communautaires

SAINT-MORILLON

1 798 hab
20,40 km²
2 conseillers
communautaires

SAINT-MÉDARD-D’EYRANS

3 196 hab
12,72 km²
3 conseillers communautaires

MARTILLAC

3 447 hab
17,09 km²
3 conseillers
communautaires

LÉOGNAN

10 804 hab
41,43 km²
10 conseillers
communautaires

LA BRÈDE

4 955 hab
23,28 km²
5 conseillers
communautaires

ISLE SAINT-GEORGES

524 hab
4,35 km²
1 conseiller communautaire

CASTRES-GIRONDE

2 496 hab
6,97 km²
2 conseillers
communautaires

CADAUJAC

6 695 hab
15,33 km²
6 conseillers
communautaires

CABANAC-ET-VILLAGRAINS

2 448 hab
69 km²
3 conseillers
communautaires

BEAUTIRAN

2 444 hab
6,35 km²
2 conseillers
communautaires

AYGUEMORTE-LES-GRAVES

1 372 hab
6,33 km²
2 conseillers communautaires

13 COMMUNES
47 130 HABITANTS
Source :  
Insee, RP2020 (géographie au 01/01/2022). 
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15 576

AGENTS

CONSEILLERS  
COMMUNAUTAIRES

ÉTABLISSEMENTS

DONT
ENTREPRISES

tous secteurs y compris agricole

 individuelles / auto-entreprises

EMPLOIS

ST
RU

CT
U

RE
S

M
U

LT
I-

AC
CU

EI
L Léognan

Martillac
Cadaujac
Saint-Médard-d’Eyrans
La Brède
Castres-Gironde
Saucats

COMMUNES

HABITANTS  
de 0 à 29 ans 

HABITANTS  
de 30 à 59 ans 

HABITANTS 
de 60 et + 

Source 
Insee, RP2019, exploitations 
principales, géographie au 01/01/2022.

KM DE COURS  
D’EAU

19 721

9 925

168

13 046 
5 674

2 498
26 % Activités de services (bureaux d’études, conseils et services  
                   aux entreprises)

20 % Commerces et services aux particuliers (banques/assurances)

18 % BTP / immobilier

Source : 
RP2019, exploitations principales 
lieu de résidence et lieu de travail, 
géographie au 01/01/2022.
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SERVICES NUMÉRIQUES 
Le Département de la Gironde, à travers 
son Syndicat Mixte Gironde Numérique, 
apporte aujourd’hui une réponse publique 
sur un ensemble de services numériques 
mutualisés aux communes. Financé 

par la CCM, ce dispositif lui permet 
ainsi qu’aux 13  communes, de mieux 
maîtriser les systèmes d’information et 
des données publiques en bénéficiant 
de solutions logiciels notamment pour la 

dématérialisation des documents. La CCM 
met aussi à disposition des communes 
ses propres outils comme la plateforme 
cartographique ou le logiciel de gestion des 
autorisations des droits des sols.

PRÊT DE MATÉRIEL 
La CCM propose du matériel pour 
l’organisation de manifestations, 
notamment des grilles d’exposition, podium, 
tentes, gobelets réutilisables, points tri, 
barrières, tables, bancs, mini-pelle, broyeur 
de végétaux... En 2022, 206 demandes de 
prêt de matériel ont été effectuées, dont 
17 annulations. Ce chiffre est de nouveau 
en hausse par rapport à la crise sanitaire 
(169 demandes en 2020 et 176 demandes 
en 2021).

Une deuxième mini-pelle a été acquise 
en fin d’année 2021. Celle-ci est réservée 
au service voirie de la CCM pour les 
interventions d’entretien et les travaux en 
régie sur le patrimoine communautaire. 
La mini-pelle dédiée au prêt est disponible 
100% du temps pour répondre aux 
demandes croissantes des communes pour 
l’entretien des fossés. La CCM a également 
fait l’acquisition de matériel dans le cadre de 
la lutte contre les inondations : une centaine 

de panneaux de signalisation pour sécuriser 
les zones impactées et mettre en place 
des déviations ainsi qu’une nouvelle moto 
pompe de 80 m3/h.
Enfin, un pick-up équipé d’une tonne à eau 
a été acquis en début d’année et a permis 
de lutter contre les incendies cet été, en prêt 
à la commune de Cabanac-et-Villagrains 
durant plusieurs semaines

ENTRETIEN DU PETIT PATRIMOINE BÂTI & DES ESPACES VERTS
Deux chantiers d’insertion portés par 
l’Association Arcins Environnement 
service (entretien des espaces verts et des 
milieux aquatiques) et par l’Association 
Compagnons Bâtisseurs d’Aquitaine 
(entretien du petit patrimoine bâti) 

interviennent sur le territoire. La CCM 
s’engage pour favoriser l’emploi et l’insertion 
sur son territoire et permet aux communes 
qui le souhaitent de bénéficier gratuitement 
de cette action pour la réalisation de 
chantiers par les Compagnons Bâtisseurs. 

Suite à la réception des demandes des 
communes pour des travaux de maçonnerie, 
de plâtrerie et de peinture, la planification 
des travaux est faite jusqu’en 2025.

Grâce au 
regroupement 
des moyens, de 
nombreux services 
peuvent être rendus 
aux communes du 
territoire.

MUTUALISATION
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Compétente en matière de développement 
économique, la CCM s’est attachée en 2022 
à accompagner et soutenir les entreprises 
dans un contexte économique fortement 
affecté par la guerre en Ukraine (problème 
d’approvisionnement, hausse du coût des 
matériaux et de l’énergie). 

ÉCONOMIE 
INNOVATION

En complément des actions déjà 
existantes (focalisées sur l’appui 
à l’innovation, l’accompagnement 
des entreprises et l’aménagement  
économique) la CCM a souhaité 
ancrer son soutien à l’économie de 
proximité et renforcer son attractivité 
en nouant des partenariats 
stratégiques. Partie prenante de 
l’aire métropolitaine bordelaise, 
la dynamique et l’attractivité 
économique de la CCM sont 
notamment liées à la proximité 
immédiate de la Métropole. 
Parallèllement, la CCM est attractive 
car elle a su créer des conditions 
favorables à l’entreprenariat, grâce 
à sa politique d’accompagnement 
des entreprises innovantes 
et généralistes, start-up, TPE 
artisanales, commerces, entreprises 
à haute valeur ajoutée,  en création 
ou en reprise et en développement. 
Accompagner les entreprises 
dans leur transition (numérique, 
écologique, sociale...), sans oublier 
le soutien aux entreprises en 
difficulté touchées par les différentes 
crises sanitaires et énergétiques et 
par les conséquences de la guerre en 
Ukraine. 
La CCM compte 17 zones d’activités 
économiques, dont la Technopole 
Bordeaux Montesquieu qui accueille 
une centaine d’entreprises, 
1 800 salariés, et compte 5 674 
établissements sur tout le territoire 
avec 13 046 emplois.

PARTENARIAT
Une nouvelle politique de coopération est 
mise en place entre la Communauté de 
Communes de Montesquieu et Bordeaux 
Métropole, avec une approche commune 
partagée du développement économique 
pour conforter le positionnement de la CCM 
comme polarité attractive et d’équilibre au 
sein du dynamisme métropolitain. La CCM a 
été force de propositions pour son territoire 
au profit de ses acteurs économiques 
dans le cadre de la signature en septembre 
2022 du contrat « COnNECT » ( Contrat 
des nouveaux équilibres de coopération 
territoriale). Les actions de coopération sont 

orientées vers :
• la valorisation et la promotion du 

foncier économique pour y accueillir de 
nouveaux projets,

• l’aménagement de nouvelles zones 
(nouveaux modes d’aménager, levée des 
freins environnementaux...) avec la mise 
en place d’une gouvernance conjointe 
entre la CCM, la Métropole et l’État,

• la réflexion sur une nouvelle répartition 
plus équilibrée des zones d’activités tout 
en consolidant les polarités existantes, 

• la réflexion sur la mobilité domicile-
travail.

ACCOMPAGNEMENT À L’INNOVATION  
ET À LA CRÉATION, REPRISE ET DÉVELOPPEMENT 
DES ENTREPRISES

2 dispositifs d’accompagnement mis en œuvre par la CCM
Dans le cadre de sa mission 
d’accompagnement et d’appui à la montée 
en compétences des entrepreneurs, la CCM 
met en œuvre différents dispositifs en vue 
d’accompagner, de conseiller et d’assister 
de façon globale les dirigeants et futurs 
dirigeants d’entreprise. L’accompagnement 
proposé se compose d’un appui à la 
définition de la stratégie d’entreprise et d’un 
soutien à son développement. En fonction 
de la nature et du degré de maturité du 
projet, deux dispositifs d’accompagnement 
sont mis en œuvre par la CCM :

• Le premier dispositif concerne 

l’accompagnement des entreprises 
innovantes et filières stratégiques de la 
Technopole, par la mission innovation 
de la CCM avec son partenaire Unitec, 
complété en 2023 par un partenariat 
avec TechnoWest. 

• Le second dispositif, propose un 
accompagnement à la création, reprise et 
développement des entreprises. Réalisé 
par les chargés de développement 
économique de la CCM, il s’adresse aux 
porteurs de projet et chefs d’entreprise 
de tout le territoire (TPE-PME, artisans, 
commerçants...).
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Le socle commun des accompagnements  : la définition de la stratégie 
d’entreprise
Pour chaque dispositif d’accompagnement, 
les points travaillés en rendez-vous conseil 
individuel sont les suivants :

• Accompagnement à la définition du 
projet (génération d’idées et modèle 
économique),

• Appui à la réflexion stratégique sur la 
structuration de l’équipe et la recherche 
de partenaires,

• Appui méthodologique et opérationnel 
à l’élaboration de la preuve de concept 
technologique (prototypage) et/ou 
commercial (approche des premiers 
clients potentiels),

• Appui à la structuration de l’offre, à 
l’étude de marché et à la définition de la 

stratégie marketing et commerciale,
• Aide à la rédaction du business plan,
• Appui aux démarches juridiques (levées 

d’éventuelles barrières réglementaires, 
démarches relatives à la propriété 
intellectuelle, etc.) et administratives 
(réflexions sur le statut de l’entreprise et 
création de l’entreprise),

• Appui à la conception d’outils de 
communication,

• Appui à la recherche de financements 
publics et privés,

• Mise en place d’outils de suivi interne 
à l’entreprise  : indicateurs de gestion et 
tableaux de bord.

Hébergement des entreprises innovantes 
Le bâtiment du Centre de Ressources de 
la CCM dispose d’un incubateur, d’une 
pépinière et d’un hôtel d’entreprises pouvant 
accueillir les activités des porteurs de projet 
des filières stratégiques et innovantes de la 
Technopole.
En 2022, 16 entreprises et/ou porteurs de 
projet ont été hébergés dont 5 accompagnés 
au sein du Centre de Ressources de la CCM. 

Une nouvelle entreprise a été hébergée 
au sein de l’hôtel d’entreprises. Depuis 
2001, une soixantaine d’entreprises a été 
accompagnée au sein de la pépinière et/
ou de l’incubateur. Plus de la moitié d’entre 
elles se sont implantées sur le territoire de la 
CCM (en grande majorité sur la Technopole), 
créant près de 400 emplois.

Accompagnement des entreprises innovantes dans le cadre de 
partenariats
Le partenariat avec UNITEC existe depuis 
2011 et porte sur  l’accompagnement des 
porteurs de projet innovant, la mise en 
réseau des entreprises déjà implantées sur la 
Technopole avec les universités et les écoles 
d’ingénieurs, avec d’autres entreprises, 
et l’appui à l’animation technopolitaine. 
En 2022, dans le cadre de ce partenariat, 
UNITEC a participé à l’accompagnement 

des entreprises innovantes (avis sur les 
aspects innovants)  : 3 entreprises ont été 
accompagnées (ELISYA BIOSCIENCES, 
BAAS - BIOLOGY AS A SOLUTION, AROMA 
SCIENCE).
En 2022, des discussions sont engagées 
avec Technowest pour renforcer 
l’accompagnement proposé aux entreprises. 

Accompagnement à la création, reprise, développement des entreprises 
97 personnes ont contacté le service 
développement économique pour être 
aiguillées dans leur projet entrepreneurial 
et étudier leur faisabilité technique  
et financière. Parmi elles, 25, répondant aux 
critères d’éligibilité, ont été accompagnées 
dans leur projet de création, reprise et 
développement d’activité, et ont été 
intégrées au dispositif d’accompagnement. 
Ce qui représente 133  heures de rendez-
vous individuel réalisées. Depuis sa 

mise en place en 2014, le dispositif 
d’accompagnement a été contacté par 805 
porteurs de projet et a permis l’implantation 
de 183 activités économiques sur le 
territoire. Le taux de survie des jeunes 
entreprises accompagnées par le dispositif 
d’accompagnement est : 

• à 3 ans : 90 % au niveau de la CCM contre 
74 % au niveau national*, 

• à 5 ans : 74 % au niveau de la CCM contre 
61 % au niveau national*. 

* Source INSEE. Sur la base d’un panel de 103 entreprises accompagnées.

Parcours de formation au plus 
proche des entreprises
En 2022, la CCM a étoffé ses dispositifs 
d’accompagnement par un parcours 
d’ateliers et de formations afin de répondre 
aux besoins de montée en compétences 
des chefs d’entreprise. 4 formations se 
sont déroulées sur le site de la Technopole 
à Martillac, permettant à 60 participants 
d’aborder les thèmes suivants :

• 22 septembre  : Micro-entrepreneurs, 
quel statut pour évoluer,

• 6 et 13 octobre : Préparer, animer et 
évaluer sa présence sur un marche de 
Noël,

• 7 novembre  : Miser sur les réseaux 
sociaux sans se laisser déborder,

• 24 novembre  : Prototyper et fabriquer 
avec les machines du Fablab.

97 
CONTACTS  

porteurs de projet

133  
HEURES 

de rendez-vous 
individuel

25 
ENTRÉES 

dans le dispositif 
d’accompagnement
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ANIMATIONS 
TECHNOPOLITAINES  
Animations pour les entreprises de la Technopole 
et les jeunes entreprises innovantes (JEI)

Plan de déplacement 
Inter-entreprises (PDIE)
3 réunions ont rassemblé les entreprises 
de la Technopole et leurs référents mobilité 
afin de définir comment mieux se déplacer 
au sein de la Technopole. Un plan d’actions 
a été élaboré sur la base des éléments issus 
de ces concertations : réaménagement 
du plan de circulation, sécurisation des 
cheminements doux, installation de 
nouveaux points d’éclairage, de nouveaux 
passages piétons, ralentisseurs... En 
parallèle de cette démarche participative, la 
création d’une piste cyclable du rond-point 
de l’Europe à la Technopole a été finalisée 
en décembre 2022.

Vinitiques (filière vitivinicole)
Deux éditions des Vinitiques ont été 
organisées au Hilton de Bordeaux  en avril 
2022 et au sein de l’Institut Culturel Bernard 
Magrez à Bordeaux en novembre 2022. Cet 
évènement est co-organisé par le cluster 
Inno’Vin, Unitec, le pôle Digital Aquitaine 
et la Communauté de Communes de 
Montesquieu. 80 participants ont assisté à 
cette édition.

Petits-déjeuners de la Technopole
Au cours de l’année 2022, quatre petits-
déjeuners thématiques ont été organisés 
sur la Technopole Bordeaux-Montesquieu 
avec les partenaires de la CCM :

• French Tech Bordeaux en avril,
• INPI au mois de juin,
• ADI Nouvelle-Aquitaine en septembre,
• Digital Aquitaine en novembre.

L’objectif est de pouvoir sensibiliser les 
entreprises du territoire sur les thématiques 
traitées par ces partenaires (Numérique, 
Propriété Industrielle, Transformation des 
entreprises…).

EURÊKAPÔLE, PROMOUVOIR L’INNOVATION ET 
SOUTENIR L’ÉCONOMIE DE DEMAIN  
Eurêkapôle vient en complément des services apportés par la Technopole Bordeaux Montesquieu. Il 
s’inscrit dans le cadre de la promotion de l’innovation sur le territoire de la CCM et sa Technopole.

Fablab Eurêkafab
Le fablab Eurêkafab poursuit ses activités et 
propose une offre de service plus formalisée. 
Un réaménagement de l’espace par pôle de 
travail (plastique, découpe, électronique, 
textile) a permis une meilleure appropriation 
du lieu par les usagers. La mise en place 
du site internet dédié au fablab (fablab.
cc-montesquieu.fr) assure aux utilisateurs 
une visibilité plus claire sur l’agenda des 
réservations des machines et sur les dates 
de formations. Pour les visiteurs c’est aussi 
une vitrine qui permet d’avoir un aperçu 
exhaustif du parc machines, des projets et 
des évènements. Les collaborations avec le 
secteur jeunesse continuent et ont donné lieu 
à de nombreux projets. Plus de 200 enfants 
et étudiants ont pu visiter le lieu à travers 
des dispositifs comme Option innovation 
ou l’opération UTOPOP en partenariat avec 
le service culture. Le fabmanager est monté 
en compétence en suivant une formation 
de robotique éducative suite à l’ouverture 
du club robotique qui accueille 7 enfants 
les mercredis de 14h à 16h. Ces derniers 
participeront à plusieurs concours de 
robotique régionaux et nationaux en 2023. 
La parution des plaquettes présentant 
ses activités au grand public et aux 
professionnels a contribué à faire connaître 
le lieu à de nouvelles entreprises qui ont 
pu profiter du fablab pour développer leurs 
activités. Les rencontres avec les artisans 
menées par la Chambre de Métiers et de 
l’Artisanat de la Gironde ont permis de 
recevoir 40 entrepreneurs et les animations 
d’évènements professionnels comme les 
After lab ou petits-déjeuners visent à faire 
rayonner le fablab.

Espace de coworking
L’espace de coworking fait partie des 
services du bâtiment Eurêkapôle. En 2022, 
11 usagers ont fréquenté régulièreme cet 
espace. 

Biolab
Une plateforme d’expérimentation est 
également prévue dans le projet, équipée 
de matériel de laboratoire spécialisé dans la 
réalisation d’analyses et d’expérimentations 
en biologie moléculaire, en biologie cellulaire 
et en chimie/biochimie. L’acquisition des 
équipements, lancée en 2020, sera finalisée 
dans le courant du second semestre 2023.

Eurêkawine
Dans le cadre du programme régional 
VITIRev, le sous-projet Eurêkawine porté 
par la Communauté de Communes de 
Montesquieu a été lancé en 2022. Un 
évènement de lancement a été organisé 
au Château Luchey-Halde à Mérignac 
(Appellation Pessac-Léognan) dans le 
cadre d’un partenariat avec la commune 
de Mérignac. Lors du dernier trimestre de 
l’année 2022, 15 opérations de médiation 
technologique ont été effectuées sur les 
appellations Graves, Pessac-Léognan 
et Sauternes. Au total, 75 opérations de 
médiation technologique seront effectuées 
jusqu’à la fin de l’année 2024.

Aérodrome de Bordeaux-Léognan-
Saucats
Conscients de la responsabilité de la 
Communauté de Communes concernant 
cet équipement communautaire, les élus 
de la CCM souhaitent aujourd’hui évaluer 
la situation de l’aérodrome et réviser 
l’organisation générale de cet équipement, 
sous les angles à la fois juridique, technique 
et financier, tout en se dotant d’une vision 
stratégique sur les perspectives de 
développement de l’aérodrome.
Un prestataire a été sélectionné afin de 
mener cette étude sur l’année 2023.

ANIMATIONS ÉCONOMIQUES

Forum de l’Habitat 
En 2022, la CCM a soutenu le Club des 
Entreprises à hauteur de 22 230 € pour 
l’organisation du 6e Forum de l’Habitat qui 
s’est tenu en septembre à Léognan. 48 
exposants étaient présents, représentant 
28 entreprises du territoire et 20 entreprises 
des communes voisines dont l’activité 
professionnelle rayonne sur la CCM. Sur 

le stand de la CCM de cette édition 2022, 
les visiteurs ont pu découvrir les services 
proposés par le Fablab à destination des 
particuliers et aussi aux professionnels. 
Le CREAQ, partenaire de la CCM, était 
également présent pour apporter leur 
conseil en matière d’économie d’énergie et 
d’eau.

200 
ENFANTS ET ÉTUDIANTS 

ont visité le fablab
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SOUTIEN AU COMMERCE LOCAL ET À L’ÉCONOMIE DE PROXIMITÉ 
La CCM a renforcé son intervention auprès des commerces et TPE de proximité dans le cadre de sa politique locale du commerce, afin de 
soutenir le cœur de son tissu économique.

Accompagnement et valorisation 
des activités commerciales et 
artisanales 
Avec le recrutement d’une chargée 
de mission commerce et économie 
de proximité, en début d’année, et le 
renforcement du champ d’action de la 
CCM dans le cadre de sa compétence 
«  Politique locale du commerce et soutien 
aux activités commerciales d’intérêt 
communautaire », la CCM a souhaité ancrer 
le soutien des commerces et TPE dans sa 
priorité d’intervention. Le tissu économique 
de la CCM est majoritairement constitué 
de commerces et de TPE de proximité, 
l’objectif est ainsi de poursuivre le soutien et 
la valorisation de ces entreprises et de leurs 
dirigeants.
Cet appui s’est illustré au travers de 
participations à l’animation de groupes de 
travail auprès des professionnels au sein 
des communes, d’appui aux collectifs de 
commerçants et artisans mais aussi par 
le renouvellement de partenariats clés, tel 
que celui avec la Chambre de Métiers et de 
l’Artisanat de la Gironde.

Mise en œuvre du Schéma 
d’aménagement et de 
redynamisation commerciale
Suite à la restitution du travail d’étude 
sur le Schéma d’Aménagement et de 
redynamisation commerciale, début 
2022, la CCM a identifié les enjeux et axes 
stratégiques de son plan d’actions en faveur 
de l’aménagement commercial et de sa 
dynamique.
Ce plan d’actions défini, en partenariat avec 
la Chambre de Commerce et d’Industrie 
Bordeaux Gironde (CCIBG) et la Chambre de 
Métiers et de l’Artisanat de la Gironde et en 
collaboration étroite avec les communes du 
territoire, suit les objectifs suivants :

• favoriser une implantation équilibrée des 
activités commerciales sur le territoire,

• limiter l’évasion commerciale (achats 
hors CCM) et les déplacements associés, 
en attirant les activités commerciales 
manquantes et en adaptant les 
entreprises et commerces existants à 
l’évolution des modes de consommation 
des habitants.

De nouvelles activités en centres-
bourgs grâce à l’intervention 
du Fonds de concours dédié à 
l’économie de proximité
Créé par la CCM en novembre 2021, le 
dispositif d’aide aux communes pour la 
création et la rénovation de bâtiments 
dédiés à l’économie de proximité 
(commerce, économie sociale et solidaire...) 
dans les centres-bourgs a permis à ce jour 
de soutenir 4 projets de redynamisation. 
Après l’appui financier apporté aux projets 
de bâtiments commerciaux de Beautiran 
et d’Isle Saint-Georges dans l’objectif 
d’y installer deux épiceries, le fonds de 
concours a permis de soutenir en 2022, la 
réhabilitation de la gare de Cabanac-et-
Villagrains pour un projet mêlant économie 
sociale et solidaire et tourisme, ainsi que 
la création d’une halle commerciale sur la 
commune de Saint-Selve. Au total, c’est un 
soutien financier de 319 246 € qui a été voté, 
en faveur de la dynamique commerciale de 
ces bourgs et d’un commerce de proximité 
vecteur de lien social.

82 
DEMANDES DE LOCAUX

22 
DEMANDES DE TERRAINS

DÉVELOPPEMENT DE LA TECHNOPOLE BORDEAUX 
MONTESQUIEU ET DES ZONES D’ACTIVITÉS 
COMMUNAUTAIRES
La CCM s’est mobilisée en 2022 pour 
accompagner les projets de développement 
des entreprises implantées sur la 
Technopole en lien avec les différents 
partenaires  institutionnels (Région, services 
de l’État, Invest In Bordeaux...). Ainsi, le 
laboratoire allemand Merck Biodevelopment 
a poursuivi la construction de ses nouveaux 
bâtiments dans le cadre de son expansion 
commerciale, avec l’inauguration en 
octobre 2022 d’une usine de production  
(investissement global de 50  millions 
d’euros sur son site de Martillac), passant 
de 60 salariés en 2011 à 400 aujourd’hui. La 

société RAL DIAGNOSTICS/CELLAVSION, 
industrie du diagnostic médical, implantée 
depuis 25 ans sur la Technopole poursuit 
sa croissance à l’international. Ayant établi 
sa production sur la Technopole, elle a 
construit un nouveau bâtiment industriel 
de 1  500  m2 et emploie 76 salariés. La 
commercialisation des terrains vacants de 
la Technopole Bordeaux Montesquieu s’est 
poursuivie avec deux porteurs de projet 
positionnés pour l’achat des parcelles. Le 
projet d’extension Nord de la Technopole se 
poursuit. 

OFFRES DE LOCAUX ET DE FONCIER
Dans l’objectif de renforcer l’attractivité du 
territoire, le service économique renseigne 
les entreprises sur les disponibilités 
foncières et immobilières (bureaux, locaux 
commerciaux, artisanaux…) en vue de leur 

implantation. En 2022, ce sont 82 demandes 
de locaux et 22 demandes de terrains 
sur le territoire, toutes zones d’activités 
confondues (y compris la Technopole), qui 
ont été effectuées. Source AGDE
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La Communauté 
de Communes 
s’engage pour 
le maintien et le 
développement de 
l’emploi local par 
de nombreuses 
actions. 

EMPLOI
INSERTION

MAISON DES SOLIDARITÉS GIRONDE MONTESQUIEU : UN LIEU RESSOURCE
Service emploi de la CCM, P.L.I.E. des Graves (Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi), Mission Locale des Graves, France services. 

En 2022 : 
 > 78 nouveaux demandeurs d’emploi 
suivis et 37 CV créés ou mis à jour par 
le service emploi communautaire et mis 
à disposition des entreprises du territoire 
pour plus de 9 recrutements issus de 
cette mise en relation.

 > 20 personnes reçues au service emploi 
communautaire ont été orientées vers 
le P.L.I.E., 7 ont effectivement intégré le 
dispositif.

 > Ce sont ainsi près de 65 demandeurs 
d’emploi qui ont intégré le dispositif 
d’accompagnement renforcé du P.L.I.E. 

41 % des participants accompagnés ont 
retrouvé un emploi, se sont orientés vers 
une formation qualifiante ou ont créé leur 
activité. 111 offres locales d’emploi ont 
été collectées auprès des entreprises 
en 2022. 92 mises en relation entre 
demandeurs d’emploi et entreprises ont 
été réalisées pour 29 recrutements. 15 
immersions en entreprise ont pu être 
réalisées afin de permettre aux personnes 
accompagnées de valider un projet 
professionnel ou de se positionner sur 
une offre d’emploi. 

 > 422 jeunes, dont 159 reçus en premier 

accueil, ont été accompagnés par un 
conseiller de la Mission Locale des 
Graves. Au moins 4 jeunes du territoire 
ont été orientés vers le Point d’Accueil 
Écoute Jeunes de Maison de Santé 
Protestante de Bordeaux-Bagatelle, 
avec laquelle la CCM est conventionnée, 
pour une première consultation avec un 
psychologue. À l’horizon 2023, l’ambition 
de la CCM est de pouvoir accueillir un 
à deux Points Écoute Jeunes sur son 
territoire. 

DES ACTIONS CONCRÈTES 

En faveur de l’emploi...
Le Cercle des Chercheurs de Travail, initié 
en 2014 en partenariat avec Pôle emploi et 
le Club des Entreprises Montesquieu, mise 
sur l’entraide entre chercheurs d’emploi 
et leur propose de développer leur réseau 
professionnel par le biais de rendez-vous 
dans les entreprises, avec le soutien de 
séances de coaching. 105 chercheurs 
d’emploi ont participé au Cercle depuis 
son lancement. 78  % des participants ont 
retrouvé un emploi ou une formation à 
l’issue de leur participation à l’action. Après 
trois années d’interruption en raison des 
restrictions imposées par la crise sanitaire, 
le Cercle des Chercheurs de Travail a pu de 
nouveau accueillir 8 demandeurs d’emploi 

sur une session qui s’est déroulée sur le 
dernier trimestre 2022, co-animée par 
l’animatrice du service emploi de la CCM 
et un conseiller du Pôle emploi. La moitié 
des personnes ayant participé à la dernière 
session a trouvé un CDI et 1 personne a été 
réorientée vers un autre dispositif (P.L.I.E.) 
afin d’être épaulée dans ses démarches 
de retour vers le marché du travail. Depuis 
2018, 7 Bourses à l’emploi itinérantes ont 
été organisées sur plusieurs communes 
de la CCM permettant à plus de 860 
chercheurs d’emploi du territoire de faire 
acte de candidature sur des offres à pourvoir 
localement, de rencontrer des structures 
d’insertion par l’activité économique 

en phase de recrutement et d’avoir des 
informations sur les aides à la formation et 
à la mobilité. En 2022, ce sont deux Bourses 
à l’emploi qui ont eu lieu, conjointement 
organisées par le service emploi et 
solidarités de la CCM, le P.L.I.E. des Graves 
et le Pôle emploi, l’une sur la commune de 
Cabanac-et-Villagrains, l’autre sur celle 
de Beautiran. Au total, un peu plus de 170 
personnes ont participé à cet évènement, 
pour une vingtaine de structures présentes. 
153 CV ont été collectés par les entreprises 
à cette occasion et 226 entretiens entre 
demandeurs d’emploi et employeurs se 
sont tenus. 
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Avec les entreprises
 > En février, visite des entreprises Eficalu 
(spécialiste de la menuiserie alu) et EMS 
Factory (usine électronique connectée) 
proposant à plus de 30 personnes de 
rencontrer des entreprises qui recrutent 
sur le territoire et d’échanger sur des 
métiers innovants.

 > En avril, 10 personnes ont pu visiter 
l’Ehpad Le lac de Calot à Cadaujac.

 > En juin, l’entreprise Epalia, spécialisée 
dans le réemploi de palettes, a accueilli 7 
demandeurs d’emploi.

 > En juillet s’est tenue la première journée 
de découverte des métiers de la logistique 
en partenariat avec la Communauté 
de Communes Jalle Eau Bourde  : 
30 candidats ont pu rencontrer des 

organismes de formation et entreprises 
œuvrant dans ce secteur d’activité.

 > En septembre, le service emploi et le 
P.L.I.E. des Graves ont organisé une 
présentation de l’agence Graves Intérim 
pour les personnes en recherche 
d’emploi. L’objectif de cette rencontre 
était de faire connaître la mission de 
cette agence de travail temporaire locale, 
basée à Ayguemorte-les-Graves, ainsi 
que les possibles offres d’emploi dans 
le secteur tertiaire. 14 personnes, dont le 
projet était de trouver un emploi dans les 
métiers de ce secteur, ont assisté à cette 
présentation au cours de laquelle ils ont 
pu poser des questions et remettre leur 
CV. 

... et en faveur de la remobilisation 
des personnes vers le marché du 
travail
Au cours du second semestre 2022, 2 
ateliers dits de «  remobilisation  » se sont 
déroulés accueillant au total 13 personnes. 
L’un portait sur l’utilisation d’outils issus 
du théâtre (jeux de rôles, travail autour de 
la communication et de l’expression des 
émotions...) au service de la préparation 
des entretiens professionnels. L’autre atelier 
était dédié à une initiation à la sophrologie 
sur 8 séances collectives. Un temps pour 
soi permettant de s’ancrer dans le réel tout 
en prenant du recul sur des expériences de 
vie, parfois lourdes à porter. 
Dans les deux cas, ces actions et visent à 
favoriser le développement d’une meilleure 
confiance en soi. 

LE RÉSEAU FRANCE SERVICES :  
DES PARTENARIATS AU SERVICE DE LA POPULATION

France services
France services consolide son offre de services tout en continuant de l’enrichir pour être au plus près des besoins des publics. 

France services, c’est une convention-cadre 
signée entre 10 institutions des services 
publics et la CCM, dans l’objectif d’apporter 
des réponses fiables et une aide concrète 
aux personnes sur des démarches de la vie 
quotidienne, un accès aux droits, notamment 
en luttant contre la fracture numérique. 
Cette offre de base est complétée par 
des partenariats au niveau local pour 
que chaque personne puisse trouver des 
solutions. Deux nouveaux partenaires sont 
ainsi venus compléter l’offre de services 
de France services à Léognan  : la FEPEM 
(Fédération des Particuliers Employeurs) et 
GRDF (Gaz Réseau Distribution de France). 
France services, c’est aussi un réseau 
national avec des formations pour les 
conseillers sur tous les sujets traités par 
le réseau, directement animées par les 
institutions conventionnées, des tables 
rondes, de l’échange de pratiques, une 
messagerie partagée afin d’être les plus 
performants possibles dans les réponses 
apportées aux demandes des administrés.
Quelques chiffres pour l’année 2022 : 

• 1 459 personnes reçues, 
• des réponses personnalisées et un 

appui sur toutes les questions de la vie 
quotidienne, par téléphone ou en rendez-
vous,

• 329 personnes accompagnées dans la 
pré-instruction d’une demande de carte 
d’identité, de passeport, de permis de 
conduire ou de carte grise délivrés par 
l’Agence Nationale des Titres Sécurisés 
(ANTS),

• 32 % des demandes exprimées 
concernaient des prestations sociales et 
familiales versées par la CAF ou la MSA de 
la Gironde (RSA, prime d’activité, allocation 
logement...). D’autres thématiques sont 
traitées comme la santé, le handicap, le 
logement et la mobilité.

Partenaires nationaux
 > Caisse d’allocations familiales
 > Caisse primaire d’assurance maladie
 > Direction générale des finances publiques
 > Caisse d’assurance retraite et santé au 

travail
 > Pôle emploi 
 > Agence nationale des titres sécurisés 
 > La Poste 
 > Mutuelle sociale agricole 
 > Ministère de la Justice 
 > Office national des anciens combattants et 

victimes de guerre

Partenaires locaux
 > Conciliatrice de justice
 > Familles en Gironde (surendettement) 
 > Info Droits et CDAD (information juridique) 
 > Centre Régional Eco-Energétique d’Aquitaine 

(CREAQ) 

Des permanences thématiques d’accès aux droits
 > Pour les problématiques liées au budget 
et au surendettement (avec l’association 
Familles en Gironde), 14 permanences 
d’accueil ont été proposées avec un 
technicien qualifié, pour 37 rendez-vous 
effectifs dont 2 entretiens téléphoniques 
et 23 familles accompagnées. 

 > Sur les questions juridiques du quotidien 
(avec l’association Info Droits), 68 
personnes reçues par un juriste pour 
les litiges de la vie quotidienne sur les 
communes de Léognan et Beautiran, pour 
un total de 20 permanences.

 > Depuis le mois de mai 2022, le CDAD 
(Centre Départemental d’accès aux droits) 
propose également des permanences 
sur la Maison des Solidarités Gironde 
Montesquieu. Entre mai et décembre 
2022, ce sont 8 permanences qui ont eu 
lieu et qui ont accueilli 27 de personnes. 

 > Des permanences organisées avec un 
conciliateur de justice ont permis de faire 
aboutir 146 conciliations à l’amiable. 

 > Sur les questions de retour à l’emploi après 
une période de longue maladie et pour 
prévenir la désinsertion professionnelle 

(avec la CARSAT), 84 personnes ont été 
reçues, en présentiel ou par téléphone, par 
une assistante sociale. 

 > Sur les questions liées aux impôts (avec 
la Direction Régionale des Finances 
Publiques), 7 permanences d’accueil 
avec un technicien spécialisé ont permis 
à 105 habitants du territoire d’échanger 
autour de leur déclaration d’impôts sur le 
revenu ou des changements sur la taxe 
d’habitation.

2 309 
CONTACTS  

avec France services

1 459  
PERSONNES 

reçues en présentiel
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LE SOUTIEN  
AUX PERSONNES EN DIFFICULTÉ

Un soutien aux associations caritatives  
et de solidarités

 > Subventions de la CCM aux antennes des Restaurants du 
Cœur et du Secours Populaire des Graves pour le maintien et le 
développement de leurs activités sur le territoire à destination des 
personnes en difficulté (distribution de colis alimentaires, ateliers, 
relais d’information sur les aides à destination des personnes en 
situation de précarité…). 

 > Depuis 2021, le Secours Populaire est installé dans un local de 
200 m² près de la déchèterie et de l’aérodrome de Léognan, mis à 
disposition gratuitement par la CCM. 

 > Subvention à l’association GALA pour le développement d’ateliers 
d’inclusion par le sport ou les loisirs pour les personnes atteintes 
de handicaps intellectuels.

Logements d’urgence
La CCM gère deux logements d’urgence, des T3 d’une superficie 
d’environ 72m² chacun, situés sur le site de Béthanie à Saint-Morillon. 
Ces appartements ont permis de mettre à l’abri 4 familles en 2022 et 
17 depuis 2013. La CCM, en lien avec ses partenaires, soutient leurs 
démarches de relogement vers un logement pérenne. Un groupe 
de travail composé d’élus, issus de la commission solidarité s’est 
constitué en 2022 pour réinterroger les objectifs de ces logements 
dans l’offre départementale, préciser les partenariats à établir pour 
l’accompagnement social lorsqu’il s’avère nécessaire et faire évoluer 
les formalités administratives (convention, règlement intérieur). 

DES CHANTIERS D’INSERTION  
POUR MIEUX REBONDIR
Deux chantiers d’insertion portés par l’Association Arcins 
Environnement Services (entretien des espaces verts et des milieux 
aquatiques) et par l’Association Compagnons Bâtisseurs Nouvelle-
Aquitaine (entretien du petit patrimoine bâti) ont permis à un peu 
plus de 40 personnes de se remobiliser dans la construction d’un 
projet professionnel tout en contribuant à la mise en valeur et à la 
préservation du patrimoine.
Ces deux chantiers d’insertion se sont associés à l’association 
intermédiaire Réagir (mise à disposition de personnels dans les 
métiers de la propreté et de l’environnement principalement) 
pour organiser, en 2022, un «  Rallye des chantiers d’insertion  ». 
Deux éditions ont eu lieu, en mars, exclusivement à l’attention des 
femmes, puis en octobre, accueillant au total 14 demandeurs 
d’emploi. L’objectif était de promouvoir les métiers portés par ces 
trois Structures de l’Insertion par l’Activité Économique (S.I.A.E.) tout 
en permettant au grand public d’avoir accès à un emploi tremplin 
proposant un accompagnement tout au long du contrat de travail. 

L’AIDE À LA MOBILITÉ

Transport à la demande
La Région ayant annoncé la fin de la prise en charge de ce service au 31 décembre 2022, 
la CCM a décidé de reprendre à son compte la gestion et les dépenses de fonctionnement 
inhérentes à ce service. Suite à l’appel d’offres publié par la CCM, le prestataire retenu a 
travaillé en étroite collaboration avec les services de la CCM pour assurer une continuité de 
service pour les usagers au 1er janvier 2023. Ainsi, pour les utilisateurs, ce changement de 
gestionnaire est sans incidence sur leurs réservations et leurs trajets. Petite nouveauté, une 
nouvelle destination est desservie à la demande des utilisateurs  : la station Pyrénées du 
tram C à Villenave d’Ornon. Ce service compte 634 inscrits depuis sa création en 2011 dont 
92 nouvelles inscriptions ou renouvellements en 2022. Ce sont 2 251 voyages effectués en 
2022. 

Location de véhicules  
à tarif solidaire

 > 10 cyclomoteurs sont proposés à la 
location pour favoriser la mobilité dans 
les démarches de recherche d’emploi ou 
de formation, ou pour se rendre sur son 
lieu de travail. 

 > 12 personnes ont bénéficié de ce service 
en 2022.
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ACCUEIL DU JEUNE ENFANT

RELAIS PETITE ENFANCE

L’équipe du Relais accompagne les professionnels de l’accueil 
à domicile lors de rendez-vous, de formations et sur les sites 
d’animation en présence des enfants. L’équipe accompagne 
également les familles du territoire dans leur démarche de recherche 

de mode d’accueil et répond à leurs questions autour du contrat 
de travail concernant les professionnel(le)s de l’accueil à domicile. 
91 assistantes maternelles différentes ont participé aux ateliers 
itinérants sur l’année 2022.

LIEU D’ACCUEIL ENFANTS PARENTS

Le Lieu d’Accueil Enfants Parents «1,2,3 Soleil » (LAEP) est un lieu 
d’accueil itinérant, libre d’accès, gratuit et convivial pour les enfants 
de 0 à 6 ans accompagnés d’un parent ou d’un proche et les futurs 
parents. Il permet d’échanger entre parents et futurs parents des 
préoccupations concernant les enfants, la parentalité et de passer 

un moment de convivialité dans un espace agréable adapté pour 
les enfants.  L’équipe d’accueil est constituée d’une éducatrice de 
jeunes enfants et de trois psychologues qui accueillent en binôme 
sur chacun des sites.

La petite enfance, 
l’enfance et la 
jeunesse sont 
au cœur des 
préoccupations de 
la Communauté de 
Communes, qui se 
mobilise depuis des 
années pour garantir 
non seulement 
une qualité de 
service d’accueil 
du jeune enfant 
mais aussi un 
accompagnement 
des jeunes et de leur 
famille.

PETITE ENFANCE
JEUNESSE

323 
familles reçues à la  

permanence petite enfance

96 
enfants accueillis 
dont 53 nouveaux

110 
places attribuées 
en multi-accueil  

et crèche familiale

4 
sites

323 
enfants accueillis

72 
familles accueillies 
dont 43 nouvelles

9 
sites

306 
enfants accueillis

443 
contacts avec les parents

378 
contacts avec les assistantes 

maternelles

PETITE ENFANCE
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ENFANCE - JEUNESSE
TRANSPORT SCOLAIRE (COLLÈGES ET LYCÉES)
Par délégation de la Région Nouvelle-
Aquitaine, la CCM assure un relais de 
proximité auprès des usagers en organisant 
les circuits de transport scolaire pour les 
collégiens et les lycéens. Elle participe 
également à des actions de prévention de 
sécurité routière en partenariat avec les 
Gendarmeries du territoire et la Région. 
Cette année, le service transport scolaire 

a travaillé avec la Région, le transporteur, 
les services internes de la CCM et les 
communes concernées pour la préparation 
de la rentrée scolaire 2022-2023. Cette 
rentrée était d’autant plus complexe qu’une 
nouvelle carte scolaire se mettait en place 
et qu’un nouvel établissement ouvrait ses 
portes, le collège de Saint-Selve. 

40 
lignes dont 

32 pour les collèges et 8 pour les lycées

1 912 
collégiens et lycéens transportés

dont 1 499 collégiens et 413 lycéens

LES ACTIONS DE PRÉVENTION

Des interventions traitant des sujets tels 
que les usages d’internet sont organisées 
dans les classes de CM1 et CM2 dans le 
cadre d’un parcours prévention-santé-
éducation (plus de 371 enfants). Les 
interventions de prévention dans les 
collèges sont organisées en partenariat 
avec les équipes éducatives des collèges 
afin de proposer des temps d’information 
et d’échange autour des thématiques telles 
que le vivre-ensemble, les addictions, les 

pratiques numériques. La Communauté 
de Communes de Montesquieu prête aux 
communes qui le souhaitent du matériel 
pour les projets pédagogiques. Les Jeunes 
Élus des collèges ont réuni cette année 
des élèves de 4e et de 3e, afin d’élaborer 
des projets de prévention. En 2022, 129 
jeunes, répartis sur 5 Points Rencontres 
Jeunes (Ayguemorte-les-Graves, Beautiran, 
La Brède, Léognan et Martillac), 3 collèges 
(François Mauriac à Léognan, Montesquieu 

et Rambaud à La Brède) ont participé à ce 
projet d’éducation à l’image.
Le Festival du film de prévention, clôture de 
ce projet, s’est déroulé en juillet au cinéma 
de Léognan, où ont été présentés les films 
de 2022, réunissant plus de 250 personnes.
La collectivité a travaillé à l’écriture d’une 
nouvelle feuille de route pour le Conseil 
Intercommunal de Sécurité et de Prévention 
de la Délinquance (CISPD).

129 
jeunes ont participé au projet 

d’éducation à l’image

620 
jeunes ont participé à la thématique Santé/

Vivre ensemble

1 080 
jeunes ont participé aux interventions de 

prévention des pratiques numériques

L’ANIMATION DU RÉSEAU DES ACTEURS JEUNESSE
Des réunions sont organisées régulièrement  
avec les acteurs jeunesse des communes 
permettant des actions intercommunales 
pour les enfants et pour les jeunes des 

accueils de loisirs et des Points Rencontres 
Jeunes et aussi de travailler sur les pratiques 
et leur évolution. 

FORMATION BAFA
La CCM, en partenariat avec les Centres 
d’Entraînement aux Méthodes d’Éducation 
Active de la Nouvelle-Aquitaine (CEMÉA), 
ont proposé un parcours de formation BAFA 
organisé dans les locaux de l’école Marcel 

Pagnol de Léognan, avec un stage général 
en avril et un stage d’approfondissement en 
novembre. Au total, cette formation a profité 
à 30 stagiaires issus du territoire.

GAME FEST’
Le Game Fest’ est un évènement à 
destination des jeunes et leur famille autour 
du jeu et des pratiques numériques.

• 160 personnes le vendredi soir
• 250 personnes le samedi
• 350 personnes le dimanche 
• 17 activités
• Espaces Centre de Ressources/

EurêkaPôle/Extérieur
• 11 agents de la CCM
• 4 membres de la communauté 

collaborative d’innovation 
• 13 intervenants extérieurs
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L’animation socioculturelle, avec un tissu 
associatif très dynamique, offre au territoire de 
la CCM une pléiade de manifestations de qualité 
à destination des petits comme des grands.

CULTURE 
VIE LOCALE

LE RÉSEAU DES BIBLIOTHÈQUES En Voiture Simone

Mis en place en 2017, le réseau de lecture 
publique s’est agrandi en 2022 avec 
l’intégration des bibliothèques de Martillac 
et La Brède. L’inscription, gratuite dans l’une 
des 12 bibliothèques du réseau, permet 
d’emprunter 10 documents en simultané, et 
aussi de réserver et restituer ces documents 
dans n’importe quelle bibliothèque du 
réseau. Grâce à un service de navette,  
plus de 1 600 documents circulent chaque 
mois entre les différentes bibliothèques. 
Le logiciel commun s’accompagne d’un 
portail accessible aux usagers : www.biblio-
simone.fr qui permet d’accéder à plus de 
90 000 titres.
En 2022, la CCM a souhaité poursuivre le 
prix littéraire pour favoriser la création. Dans 
l’idée de donner la paroles aux habitants, le 
thème de cette année était « le confinement, 
moi et après  ». Le partenariat entre la 

CCM et la Communauté de Communes 
Jalle Eau Bourde initié dans le cadre de la 
Gestion Prévisionnelle des Emplois et des 
Compétences Territoriales (GPECT) s’est 
poursuivi avec une démarche culturelle pour 
mettre en lumière les services de l’aide à la 
personne. La CCM a sollicité la compagnie 
artistique Les Volets Rouges pour recueillir 
les témoignages de femmes travaillant 
dans l’aide à la personne et ayant eu un 
rôle particulièrement important lors de la 
crise sanitaire. En lien avec le projet culturel 
«  Les Simone  », ce projet initié en octobre 
2022doit se clôturer en avril 2023. 
En 2022, les bibliothécaires ont commencé 
à travailler ensemble, avec les élus, sur 
le Projet Culturel, Scientifique, Éducatif et 
Social (PCSES) pour définir les axes de 
travail et leurs actions pour les années à 
venir. 

CHEMIN FAISANT Contrat Territorial d’Éducation Artistique et Culturelle

Le Contrat Territorial d’Éducation Artistique 
et Culturelle (CoTEAC), signé une première 
fois en 2018, a été renouvelé en 2021 pour 
une durée de trois ans. Ce contrat repose 
sur une collaboration entre différents 
acteurs en charge de l’éducation, de la 
culture et du territoire (DRAC, Département, 
IDDAC, Éducation nationale, Communauté 
de Communes…) et permet de proposer des 
parcours artistiques aux jeunes de 0 à 25 
ans, dans le cadre scolaire et extrascolaire. 
Chaque projet propose ainsi des ateliers de 
pratiques artistiques, des rencontres avec 
des artistes et des spectacles.

Sur l’année scolaire 2021-2022, 5 parcours 
autour de l’écriture, des arts graphiques, 
de l’architecture et de la musique ont été 
proposés aux structures petite enfance, 
écoles maternelles, écoles élémentaires, 
centres de loisirs et collèges du territoire. Un 
parcours de sensibilisation aux pratiques 
artistiques a également été proposé aux 
équipes d’animation. Au total, 702 jeunes 
ont participé aux 113 ateliers et aux 
9  spectacles proposés. 61 professionnels 
de l’enfance ont aussi suivi des actions de 
formation et de sensibilisation aux arts et à 
la culture. 

LE FESTIVAL 
MÉLI-MÉLO
En partenariat avec les communes de 
Cestas et Canéjan, la 22e édition du 
festival a ressemblé 294 enfants lors de 
représentations scolaires et petite enfance.  
Au vu des mesures gouvernementales en 
vigueur dans le cadre de la crise sanitaire, 
4 représentations à destination des multi-
accueils ont dues être annulées. En amont 
du festival, les enfants des accueils de 
loisirs des communes participantes ont 
réalisé de grandes lettres de signalétique en 
bois fabriquées au Fablab de la CCM.

VIE LOCALE
LE SOUTIEN  
À LA VIE ASSOCIATIVE
Chaque année, la Communauté de 
Communes de Montesquieu soutient de 
nombreuses associations qui bénéficient 
d’une subvention pour l’organisation de 
leurs évènements d’intérêt communautaire. 
En 2022, ce sont 15 associations qui ont 
été soutenues pour un montant total de 
35 888 € dont 8 associations culturelles et 
4 associations sportives.

702 
JEUNES ONT 

PARTICIPÉ AUX 
ATELIERS ET 
SPECTACLES 

COTEAC
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PLANIFICATION
Plusieurs PLU ont fait l’objet d’une évolution 
au cours de l’année 2022. Les communes 
de Cabanac-et-Villagrains et de Saucats ont 
mené des procédures de révision simplifiée 
et de modification de leurs documents 
d’urbanisme. La CCM est alors sollicitée 
en tant que Personne Publique Associée 
(PPA). Elle analyse et accompagne les 
projets de manière transversale au regard 
de ses compétences, de la mise en œuvre 
des politiques publiques sectorielles qu’elle 
représente et l’enjeu de cohérence et de 
complémentarité territoriale à l’échelle des 
13 communes du territoire. Plusieurs PLU 
feront l’objet d’une révision générale pour 
l’année 2023, notamment les communes 
de Martillac, Léognan, Cadaujac et de Saint-
Médard-d’Eyrans. La CCM, en tant que 
membre du SYSDAU, participe à l’évolution 
du SCOT de l’aire métropolitaine bordelaise, 
en cours de modification. Ce dernier doit 
notamment intégrer les objectifs de la loi 
climat et résilience, précisant un objectif de 
réduction de moitié de la consommation 
foncière des espaces naturels, agricoles 
et forestiers à l’horizon 2030 sur le 
territoire national. La perspective du Zéro 
Artificialisation Nette (ZAN) s’inscrit dans 
cette dynamique à horizon 2050.

AMÉNAGEMENT

L’aménagement 
du territoire et le 
développement 
des mobilités sont 
des enjeux de 
cohésion sociale et 
territoriale. 

GENS DU VOYAGE
La CCM s’est engagée depuis plusieurs 
années dans un programme d’aménagement 
du territoire destiné à faciliter l’inclusion de 
tous les publics et, en particulier, des gens 
du voyage. Le projet de création d’une aire 
d’accueil est en cours avec l’acquisition 
d’une parcelle sur la commune de Cadaujac. 
Ce futur équipement permettra d’accueillir 
dans des conditions adaptées, les gens 
du voyage qui transitent par la CCM. En 
complément, des terrains familiaux publics 
locatifs sont également en projet sur la 
commune de Saint-Médard-d’Eyrans, pour 
mieux accompagner la sédentarisation des 
gens du voyage installés depuis plusieurs 
années sur le territoire. Ce programme 
permet de prévenir les installations illicites 
sur des sites pouvant impacter l’ordre public 
ou la tranquillité publique, d’améliorer la 
connaissance des codes de fonctionnement 
de ce public pour mieux répondre aux 
besoins et de favoriser une meilleure 
intégration des gens du voyage dans les 
communes du territoire. Il prend en compte 
les orientations du Programme Local de 
l’Habitat de la CCM et les prescriptions du 
Schéma Département d’Accueil et d’Habitat 
des Gens du Voyage renouvelé fin 2019. 

HABITAT 
Le Programme Local de l’Habitat (PLH) 
de la CCM a été approuvé en conseil 
communautaire le 13 octobre 2022 et est 
devenu exécutoire depuis le 24 décembre 
2022. Le PLH de la CCM, décliné en  
16 actions pour une durée de 6 ans (2022-
2028), entre dans sa phase de mise en 
œuvre avec plusieurs actions prioritaires 
: constitution de la CIL (Conférence 
Intercommunale du Logement), création 
de l’OHF (Observatoire de l’Habitat et du 
Foncier), élaboration de la CIA (Convention 
Intercommunale d’Attribution) et du PPGDID 
(Plan Partenarial de Gestion de la Demande 
et d’Information des Demandeurs) et  
lancement de l’étude de faisabilité d’un 
dispositif d’amélioration de l’habitat.
Plus généralement, des actions transversales 
et pérennes sont déjà portées par la CCM 
dans le cadre de sa politique de l’habitat  : 
accompagnement des communes dans 
l’évolution de leurs PLU et outils de stratégie 
foncière pour mieux y intégrer les enjeux de 
l’habitat, actions de rénovation énergétique 
des logements via la Plateforme Territoriale 
de la Rénovation Énergétique (PTRE) Landes 
de Cernes, etc. Le PLH devra faire l’objet 
d’une évaluation à mi-parcours (2025) et en 
fin de programmation (2028) afin d’adapter, 
si nécessaire, la stratégie communautaire en 
matière d’habitat.
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MOBILITÉ
Depuis 2021, la CCM est compétente 
en matière de mobilité suite à la loi 
d’orientation des mobilités (loi LOM adoptée 
en décembre 2019). En tant qu’Autorité 
Organisatrice de la Mobilité (AOM), la CCM 
porte actuellement son Plan de Mobilité 
Simplifié (PDMS), document stratégique 
visant à structurer l’offre de mobilité sur 
le territoire communautaire. La phase 
diagnostic a notamment pu être finalisée 
en novembre 2022. Une enquête mobilité 
en ligne, des ateliers dans le cadre des 
assises de la mobilité auprès de la société 
civile, des entreprises, des associations du 
territoire et plusieurs séminaires auprès 
des élus ont pu être réalisés afin de 
renforcer la concertation autour du projet. 
Le territoire, péri-urbain au regard de sa 
proximité avec la Métropole bordelaise, 
connaît quotidiennement 2 700 flux internes 
au territoire, 9 400 flux traversants (des 
territoires extérieurs vers la métropole mais 
traversant la CCM), 14 500 flux sortants (de 
la CCM vers l’extérieur) et 7 200 flux entrants 
(de l’extérieur vers la CCM). Le total de ces 
flux quotidiens concerne 36 000 personnes. 
82 % des flux sont liés à des déplacements 
domicile-travail en lien avec l’extérieur 
de notre territoire, majoritairement vers 
la métropole bordelaise. Seulement 18  % 
des flux domicile-travail sont internes 
au territoire. La part modale des trajets 
domicile-travail s’effectue à 89,1  % par un 
moyen de transport individuel motorisé. 
L’autosolisme est particulièrement 
représenté puisque le taux d’occupation par 
véhicule est de 1,2 personne par voiture. 
L’année 2023 permettra de concrétiser la 
stratégie communautaire en matière d’offre 
de mobilité au regard des enjeux identifiés 
et décliner le programme d’actions de la 
collectivité en cohérence avec les capacités 
budgétaires du territoire et en étroite 
collaboration avec l’ensemble de nos 
partenaires.

URBANISME 
RÉGLEMENTAIRE  
Service commun d’instruction du droit des sols

Par solidarité territoriale, la CCM prend à 
charge le fonctionnement du service ADS 
mutualisé au bénéfice des 10 communes qui 
ont souhaité y adhérer. Depuis le 1er janvier 
2022, un nouvel outil numérique destiné 
à simplifier les démarches d’autorisation 
d’urbanisme (déclaration préalable, permis 
de construire...) est accessible depuis la 
plateforme Guichet Unique de la CCM : 
https://sigads.cc-montesquieu.fr/guichet-
unique. Il est possible d’y déposer les 
demandes d’urbanisme directement en 
ligne et suivre l’évolution de ces dernières. 
Au cours de l’année 2022, le service 
instructeur de la CCM a notamment pu 
traiter 1 653 dossiers, reflétant l’important 
dynamisme du territoire.

PISTES CYCLABLES 
Afin d’encourager les déplacements doux, 
la CCM a choisi de s’engager en faveur 
de la réalisation de nouveaux itinéraires 
cyclables pour assurer un maillage 
harmonieux du territoire et faire du vélo 
une réelle alternative aux déplacements 
quotidiens. Un fonds de concours permet 
de financer les travaux des communes avec 

une participation maximum de 50 % sur la 
part autofinancée par la commune. En 2021, 
des pistes cyclables ont été créées chemin 
de Gazin à Léognan et route du Stade à La 
Brède. La création de la piste cyclable de 
l’Europe, pour relier la Technopole aux pistes 
départementales, a été livrée fin 2022. 

ENTRETIEN DES VOIRIES COMMUNAUTAIRES
Certaines portions de voirie du territoire 
sont classées d’intérêt communautaire. 
Elles nécessitent un entretien régulier. Le 
service technique effectue une surveillance 
continue du réseau pour vérifier l’état des 
ouvrages et planifier l’entretien. La CCM 
possède à ce jour 35 km de voirie répartis à 
la fois dans les Zones d’Activités et dans les 
communes, notamment pour la desserte 
d’équipements d’intérêt communautaire ou 
de services publics. Une enveloppe annuelle 
de 800 000 € (700 000 € en investissement 
et 100  000  € en fonctionnement) est 
allouée pour les travaux de réhabilitation 

et de nouveaux aménagements routiers 
en investissement. La CCM prend en 
compte le facteur développement durable 
avec le développement du recyclage 
des matériaux lors des travaux ainsi que 
l’emploi de matériaux biosourcés peu 
émissifs en carbone. La CCM prend en 
charge également l’entretien de toutes les 
aires de covoiturage du territoire. La voirie 
d’accès à la déchèterie de La Brède a été 
refaite (tapis d’enrobés). À noter, les travaux 
réalisés par les agents communautaires (en 
régie) permettent de réaliser des économies 
substantielles.

AÉRODROME 
La propriété et la gestion de l’aérodrome ont 
été confiées par l’État à la Communauté de 
Communes le 1er janvier 2007. Propriétaire 
de 86 hectares de l’aérodrome et de 
16  bâtiments (certains hangars, le bureau 
pilote, le restaurant…), la CCM assure 
l’entretien de ce patrimoine, procède à une 
mise en conformité avec la réglementation, 
instruit les Autorisations d’Occupation 
Temporaire (AOT) et accorde les places 
dans les hangars communs en lien avec 
le délégataire de service public, le Centre 
Aéronautique de Bordeaux Léognan 
Saucats (CABLS). Les travaux importants 

commencés en 2020 (réfection de la voirie 
interne de desserte et des parkings en 
calcaire à hauteur de 130 000 €, première 
phase de réhabilitation de la piste en herbe 
à hauteur de 95 000 €, travaux de réfection 
de la piste en dur à hauteur de 18 000 €), se 
sont achevés en début d’année 2021. Une 
clôture au sud du site de l’aérodrome ainsi 
qu’un renfort des clôtures électriques anti-
animaux ont également été créés au sud 
afin de sécuriser les installations vis-à-vis 
de la faune sauvage. Un entretien régulier de 
tonte est effectué périodiquement au niveau 
de la piste en herbe ainsi que sur le site.

SYSTÈME D’INFORMATION GÉOGRAPHIQUE
La richesse de cette base documentaire 
permet de diversifier les informations à 
disposition de la CCM et des communes, et 
de les traduire en cartographies détaillées. 
Ces données permettent de mener des 
analyses de projets avec des informations 
concernant les parcelles, les bâtiments, 

les voiries et toutes les données métier 
produites par les services. La compilation 
de ces données doit être perçue comme 
un ensemble organisé de ressources 
permettant d’acquérir, de stocker, de 
structurer et de communiquer des 
informations à l’ensemble des communes.

TRÈS HAUT DÉBIT 
Dans son volet infrastructures, la 
Communauté de Communes, aux côtés du 
Département, s’inscrit dans une démarche 
de réduction de la fracture numérique à 
travers le projet Gironde Haut Méga. À 
l’horizon 2025, grâce au déploiement de 
la fibre optique, les foyers de toutes les 
communes du territoire auront accès à  
un débit supérieur au porte-à-porte. Ces 
premiers déploiements du très haut débit 

ont eu lieu en 2019 dans les communes 
d’Isle Saint-Georges, Léognan, La Brède et 
Cadaujac. Le déploiement s’est poursuivi en 
2022 avec 60  % des prises prévues d’ores 
et déjà construites sur le territoire, à la fin 
de l’année. La CCM participe à hauteur 
de 960  102 € pour le déploiement sur son 
territoire.
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La CCM engage différentes actions pour 
l’entretien des bassins versants, la prévention des 
inondations, la protection des sites Natura 2000, 
ainsi que pour la sensibilisation des publics. À cet 
effet, elle s’appuie sur l’expertise et le savoir-faire 
de nombreux partenaires. 

ENVIRONNEMENT

ENTRETIEN DES BASSINS VERSANTS ET MILIEUX AQUATIQUES
Les bassins versants du Saucats, de 
l’Eau Blanche, du Gât Mort et les bords de 
Garonne sont gérés par la Communauté de 
Communes de Montesquieu. Cette gestion 
intégrée des milieux et de l’écoulement 
favorise la protection des personnes et 
des biens face aux risques d’inondation 
et la préservation de la qualité des milieux 
aquatiques, réservoirs de biodiversité 
nécessitant une politique de maintien 
adaptée aux changements climatiques. 

En 2022, la CCM a mis en place une 
formation GEMAPI à l’attention des élus 
communaux, personnels techniques et 
police municipale. L’objet de cette formation 
était de : 

• donner le cadre réglementaire autour des 
droits et devoirs autour de la gestion des 
cours d’eau,

• donner des informations relatives à la 
compréhension du cycle de l’eau,

• sensibiliser autour de la question de 

la protection de la ressource et des 
milieux naturels en lien avec les milieux 
aquatiques. 

Un projet de convention avec les communes 
a également été élaboré pour rappeler les 
compétences de chacune des collectivités 
dans le cadre de la compétence GEMAPI. 
Ces conventions ont été proposées à la 
signature des communes en 2022. Ce 
travail se poursuivra en 2023.

PRÉVENTION DES INONDATIONS URBAINES
Dans le cadre du programme de travaux 
de lutte contre les inondations urbaines, la 
CCM mène des études de maîtrise d’œuvre 
composées en 5 lots, pour un montant 
global de 600 000 €. 
L’objectif de cet accompagnement est 
d’obtenir les autorisations réglementaires 
et d’élaborer les projets opérationnels tels 

que des bassins écrêteurs de crues ou des 
projets de renaturation des cours d’eau. 
Cinq situations géographiques prioritaires 
ont été ainsi désignées : Bassin des Rosiers 
mis en place en 2022 , Le Reys et le Milan, 
Le Breyra et Cordon d’or pour lesquels les 
dossiers réglementaires et techniques se 
sont poursuivis en 2022, le Saucats et les 

affluents de l’Eau Blanche. Ces projets 
sont tributaires des acquisitions foncières 
et doivent répondre à des procédures 
réglementaires instruites par les services 
de l’État. Une enveloppe annuelle de 
2  000  000  € est allouée pour réaliser les 
travaux de lutte contre les inondations.

ENTRETIEN DES OUVRAGES HYDRAULIQUES  ET DU BOCAGE
La CCM, gestionnaire d’ouvrages 
hydrauliques (portes-à-flots) fait appel à 
une société de télésurveillance qui assure 
leur entretien. Le bocage ayant changé 
de destination, la CCM réfléchit à une 
gestion permettant la protection contre 

les inondations et le développement de 
l’agriculture locale. Un état des lieux de 
l’ensemble des ouvrages hydrauliques 
et  des digues  le long de la Garonne et du 
Saucats a été réalisé via la rédaction d’une 
Visite Technique Approfondie (VTA). La CCM 

a mené en 2022 le nettoyage de nombreux 
clapets et la réhabilitation de plusieurs 
ouvrages hydrauliques dont : 

• Rouille de Boutric (65 000 €),
• Cordon d’Or (71 800 €),
• Grilles de l’Estey d’Eyrans (61 800 €).
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NATURA 2000
En 2022, la CCM a poursuivi son animation 
sur deux sites Natura 2000. Le site du 
« Bocage humide de Cadaujac et Saint-
Médard-d’Eyrans » (FR72006688) s’inscrit 
dans une politique de protection renforcée, 
cadrant de nouvelles urbanisations. Pour 

autant son changement de destination fait 
peser des menaces. Le site du « réseau 
hydrographique du Gât mort et du Saucats » 
(FR7200797) offre une alternance de 
milieux ouverts, fermés, humides, créant 
une mosaïque de milieux particulièrement 

favorables à une faune et une flore riches 
et diversifiées. La ripisylve (forêt de rive) 
est présente sur la quasi-totalité des cours 
d’eau constituant ce que l’on appelle le 
corridor écologique.

ATLAS DE BIODIVERSITÉ COMMUNALE
La candidature de la Communauté de 
Communes de Montesquieu a été retenue 
lors de l’Appel à Manifestation d’Intérêt de 
l’Agence Française de Biodiversité pour 
la réalisation d’Atlas de la Biodiversité 
Communale en 2017. La CCM a souhaité 
engager un partenariat avec les structures 
existantes sur le territoire, déjà ciblées 
localement pour la mise à jour du SINP 

(Système d’Information sur la Nature et les 
Paysages), à savoir : 

• Pour le volet flore fonge et habitats 
naturels : le Conservatoire Botanique 
National Sud Atlantique,

• Pour le volet faune et géo-diversité  : 
la Réserve Naturelle Géologique 
de Saucats  - La Brède et FAUNA, 
l’Observatoire de la faune sauvage de 

Nouvelle-Aquitaine.
L’année 2021 était dédiée à la phase de 
rédaction de deux types d’Atlas  : un atlas 
technique et scientifique et un atlas grand 
public pédagogique.
Coût total de l’opération : 336 000 € sur 
quatre ans à hauteur d’un financement de 
à 80 €. 

LA RÉSERVE  NATURELLE GÉOLOGIQUE DE SAUCATS - LA BRÈDE
Depuis plusieurs années, un partenariat 
scientifique et technique étroit lie la 
CCM et la Réserve Naturelle Géologique 
de Saucats  - La Brède. Elle protège 75 
hectares de sites géologiques fossilifères 
d’une grande importance scientifique 

et patrimoniale et présente des milieux 
naturels caractéristiques du secteur d’une 
grande richesse (forêts de bords de rivière, 
forêts de feuillus, zones humides, sources, 
prairies…) dont certains sont situés dans 
le périmètre de Natura 2000 « Réseau 

hydrographique du Gât Mort et du Saucats » 
(Le Brousteyrot). Chaque année, elle reçoit 
des milliers de visiteurs. Le financement 
annuel de la CCM est de 25 000 €.

ENVIRONNEMENT ET INSERTION
Le chantier d’insertion « entretien des 
milieux aquatiques », accompagné par les 
techniciens rivières de la CCM , emploie 7 à 
8 personnes à l’année. Le chantier assure 
la lutte contre les espèces invasives et 

l’entretien des berges et des cours d’eau, 
à l’aide de techniques douces permettant 
d’agir sur le milieu sans qu’il subisse 
d’agressions mécaniques. Il respecte ainsi 
la faune et la flore avec un travail sélectif. 

Un travail important de restauration des 
cours d’eau a eu lieu sur le Gât Mort, le 
Saucats et l’Eau Blanche avec l’aide du 
chantier d’insertion Arcins Environnement 
et l’entreprise AERF.

LA GESTION DU SYSTÈME 
D’ENDIGUEMENT
La gestion des digues est aujourd’hui 
assurée par la CCM dans le cadre de sa 
compétence GEMAPI. L’étude réglementaire 
sur le système d’endiguement de la Garonne 
et du Saucats s’est poursuivie. Elle permet 
de définir une stratégie de protection et 
de gestion et d’aboutir à un programme 
de travaux nécessaires à la gestion et à la 
restauration des ouvrages. La CCM assure 
annuellement une fauche de 20 km de 
digues le long du Saucats et de la Garonne 
sur la commune d’Isle Saint-Georges et de 
Cadaujac. En 2022, le travail s’est poursuivi 
pour la mise en place des conventions avec 
les différents propriétaires le long de la 
Garonne sur les parcelles où reposent les 
digues. Il est en effet nécessaire de pouvoir 
accéder sur le linéaire de digues (20 km) 
pour assurer la surveillance, les entretiens 
et les travaux nécessaires. 
En parallèle, un travail d’ingénierie s’est 
poursuivi pour préparer le dossier de 
demande d’autorisation du système 
d’endiguement. Il s’agit de définir une 
protection homogène sur l’ensemble du 
territoire de Cadaujac à Castres-Gironde. 
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TRANSITION ÉCOLOGIQUE

FÊTE DE L’ARBRE
Fin novembre, une centaine d’arbres ont été 
distribués aux gagnants d’un quiz diffusé 
sur le site internet de la Communauté 
de Communes de Montesquieu. Cette 

opération est désormais ancrée dans 
l’agenda annuel des manifestations de la 
collectivité.

LE CLUB NATURE DE LA CCM
Depuis plus de 15 ans, la CCM a mis en place 
son Club Nature Gironde en partenariat avec 
le Département de la Gironde. L’animation 
est assurée par l’association d’éducation 
à l’environnement : L’Auringleta, basée en 
Sud-Gironde. 12 participants ont chaque 
année la possibilité d’intégrer le Club Nature 
de la CCM et de suivre environ 25 séances 

les mercredis après-midi au jardin des 
Libellules (commune de Léognan).
Les objectifs de ce dispositif d’animation 
soutenu par le Département sont : la 
curiosité de l’environnement, l’observation 
et l’éveil, la découverte des milieux naturels 
(forêts, berges, sous-bois, mares, zones 
humides), les comportements responsables 

(tri, respect de la nature et des autres), 
l’acquisition de savoirs sur le développement 
durable pour une participation écocitoyenne 
dans la vie de tous les jours. Dans le même 
temps, les communes de Léognan et de 
Saint-Selve organisent leur propre club 
nature en coopération avec le dispositif de 
la CCM.

ALIMENTATION DURABLE

PROJET ALIMENTAIRE TERRITORIAL (PAT)
Initiée depuis 2018, cette démarche 
d’alimentation durable a été labellisée PAT 
niveau 1 par le Ministère de l’Agriculture en 
février 2022. Cette reconnaissance permet 
une meilleure lisibilité du projet territorial par 
les acteurs et partenaires de l’agriculture 
alimentaire et une accession optimisée 
aux divers dispositifs d’aides. La Direction 
régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture 
et de la Forêt (DRAAF) a d’ailleurs souhaité 

soutenir ce projet pour les trois années à 
venir.
L’année 2022 a été l’occasion de continuer 
le travail approfondi sur le foncier agricole 
sur une partie du territoire. Dans ce cadre, 
la convention signée avec la Société 
d’aménagement foncier et d’établissement 
rural de la Nouvelle-Aquitaine (SAFER) et 
la Chambre d’agriculture de la Gironde a 
permis de procéder à des analyses de sols 

pour l’installation d’exploitants. Ensuite, 
une mallette pédagogique a été testée sur 
la thématique de l’alimentation pour être 
déployée en 2023.
Le concours photos des paysages 
agricoles a été renouvelé en 2022. Le PAT 
est également concerné par le contrat de 
coopération signé avec Bordeaux Métropole. 

La transition 
écologique et solidaire 
est au cœur des 
préoccupations de 
la CCM. Des actions 
sont menées pour 
sensibiliser le plus 
grand nombre 
et participer à 
l’anticipation des 
changements 
climatiques, la 
préservation des 
ressources et de la 
biodiversité.

TRANSITION ÉCOLOGIQUE
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PROJET PARASOL
Le déploiement du Parcours Alimentaire 
et SOLidaire, PARASOL, constitue le volet 
solidarité (axe 4) du PAT nouvellement 
labellisé. Les deux principaux projets 
constitutifs ont été poursuivis en 2022.
Concernant la mise en place d’une épicerie 
sociale et solidaire itinérante, un porteur 

de projet a été retenu en mars. Les travaux 
initiés avec ce dernier n’ont pu aboutir à 
une mise en œuvre opérationnelle : cette 
démarche sera reprise différemment en 
2023 en coopération avec les acteurs de la 
solidarité et de la lutte contre le précarité.
L’espace test agricole, prévu sur le site de 

Béthanie à Saint-Morillon, a donné lieu à un 
appel à candidatures en fin d’année afin de 
sélectionner un porteur de projet souhaitant 
s’installer en se testant sur une période de 
3 ans.

CLIMAT-ÉNERGIE

LE PLAN CLIMAT-AIR-ÉNERGIE TERRITORIAL (PCAET)
Accompagnée par un bureau d’études 
spécialisé, la démarche d’élaboration a 
abouti. Le projet de PCAET a été voté lors 
du Conseil communautaire du 8 décembre 
dernier et envoyé aux services de l’État et de 
la Région afin d’être instruit.
Durant cette phase d’élaboration, une large 

consultation des partenaires et acteurs de 
la transition énergétique et écologique a 
été effectuée et a donné lieu à la rédaction 
d’un livre blanc de la concertation. Celui-ci 
reprend également les travaux du séminaire 
Climat organisé en septembre 2022.
6 axes stratégiques sont définis autour 

de l’animation du PCAET, de la sobriété 
énergétique, des mobilités, de l’énergie, de 
l’activité économique et de l’adaptation aux 
effets du changement climatique.
Le programme porte sur 25 actions 
déclinées en 135 mesures dont plus de la 
moitié est projetée, initiée et/ou en cours.

LA DÉMARCHE TERRITOIRE ENGAGÉ TRANSITION ÉCOLOGIQUE Label Climat-Air-Énergie

La démarche volontaire « Territoire engagé 
transition écologique » (ex Cit’ergie) a été 
engagée au sein des services de la CCM.  

L’évaluation est terminée et la demande de 
labellisation récompensant les collectivités 
pour la mise en œuvre de leur politique 

Climat-Air-Énergie ambitieuse sera 
effectuée en 2023.

LA PLATEFORME DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE
Action emblématique des « plans climat », 
la CCM a renouvelé en 2022 sa plateforme 
territoriale de rénovation énergétique 
(PTRE).
Animée de nouveau par le CREAQ pour le 
résidentiel et l’ALEC pour les copropriétés,  

le dispositif est une démarche partagée 
avec la Communauté de Communes Jalle 
Eau Bourde et est co-financé par la Région 
Nouvelle-Aquitaine et l’État.
Les permanences organisées à la Maison 
des Solidarités Gironde Montesquieu de 

Léognan et sur la commune à Saint-Selve 
ont permis de déployer le dispositif plus 
efficacement encore en 2022. Les objectifs 
sur le résidentiel ont été dépassés et  le 
dispositif sera maintenu et amélioré en 
2023.

BUDGET CLIMAT

LA CCM CONTINUE L’ÉVALUATION CLIMAT DE SON BUDGET
S’appuyant sur les travaux scientifiques et 
rigoureux de l’association d’intérêt général 
« Institute For Climate Economics » (I4CE), la 
collectivité a évalué en 2022 son budget de 
fonctionnement et d’investissement. Cette 
démarche est réalisée ligne à ligne, à partir 

d’une liste d’actions catégorisées comme 
très favorables, favorables, défavorables, 
indéfinies ou neutres vis-à-vis des objectifs 
climatiques de la France.
Dans le même temps, un groupe d’étudiants 
du Master « Gouvernance de la Transition 

Écologique » de Sciences Po Bordeaux 
a aidé la collectivité à intégrer un critère 
supplémentaire dans cette évaluation 
budgétaire : le volet Adaptation. Cela permet 
de caractériser davantage les dépenses 
envisagées et/ou projetées.

Découvrez 
le rapport 
du budget 

climat 2022
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FINANCES

Produits des services

Fiscalité des ménages 

Fiscalité des entreprises

Taxe d’enlèvement des
ordures ménagères

Autres impôts

Dotation globale de
fonctionnement

Compensations fiscales

Subventions

Autres recettes

6,95 %

3,03 %

23,85 %

19,65 %

19,35 %

4,51 %

2,94 %

10,60 %

9,12 %

BUDGET

2022
Recettes 
réelles de fonctionnement hors excédents

28 361 316 €

L’année 2022 a marqué la fin des années d’abondance comme l’a rappelé le Président de la 
République et a été perçue comme une année climatérique.
La Communauté de Communes de Montesquieu n’échappe pas à ces conséquences.
Les excellents résultats de ces dernières années permettent encore de résister. Mais, les 
pesanteurs instillées dans le budget 2022 (décisions du gouvernement relatives au point 
d’indice, suppression de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE), etc.) 
emportent des surcoûts mécaniques jamais connus ! La gestion budgétaire devient plus 
technique et plus complexe.
Cependant, si nos objectifs restent les mêmes : mener à bien le projet de territoire et 
maintenir le service public de proximité, le rythme s’en trouvera certainement ralenti.



Dépenses
réelles de fonctionnement

26 011 565 €

Gestion et extension de la
zone d’activités
économiques

Vie locale, jeunesse,
culture

Emploi solidarité

Tourisme

Subventions aux
associations

Gestion du centre de
ressources

Gestion technique des
bâtiments et des zones

d’activités 

Déchets ménagers et
assimilés  

Transport scolaire 

Contribution
fonctionnement au SDIS

Gestion de l’aérodrome

Administration générale

Développement
économique et innovation

Attributions de
compensations

Urbanisme

Petite enfance

Environnement

Remboursement de la
dette

9,05 %

1,53 %

2 %

0,5 %

 2,85%

8,94 %

25,28 %

1,06 %

2,65 %

6,16 %

1,68 %

16,07 %

15,38 %

1,78 %

0,34 %

0,92 % 0,43 % 1,23 %

Recettes  
réelles d’investissement 

3 295 595 €
Dépenses 

réelles d’investissement 

2 986 283 €
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CDCMontesquieu

Comme le prévoit la loi – article L.5211-39 alinéa 1

«  Le Président de l’établissement public de coopération intercommunale adresse 
chaque année avant le 30 septembre, au Maire de chaque commune membre, un 
rapport retraçant l’activité de l’établissement et l’utilisation des crédits engagés 
par l’établissement dans chaque commune, accompagné du compte administratif 
arrêté par l’organe délibérant de l’établissement. Ce rapport fait l’objet d’une 
communication par le Maire au conseil en séance publique, au cours de laquelle 
les délégués de la commune à l’organe délibérant de l’établissement public de 
coopération intercommunale sont entendus. Le Président de l’établissement public 
de coopération intercommunale peut être entendu, à sa demande, par le conseil 
municipal de chaque commune membre ou à la demande de ce dernier. »


